
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union-Trava'l-Justice

REPERTOIRE No018 /cCC DU 06 JUILLET 2023

AVIS No018/CC DU 06 JUILLET 2023 RELATIF A LA
REQUETE PRESENTEE PAR LE PRESIDENT DE
L'ASSEMBLEE NATIONALE, TENDANT A SOLLICITER DE LA
COUR CONSTITUTIONNELLE UN AVIS AUX FINS DE
SAVOIR SI, AU REGARD DES DTSPoSTTIONS DES
ARTICLES 14 IN FINE ET 21 DE LA LOI ORGANIQUE
No11l96 DU 15 AVRIL 1996 RELATIVE A L'ELECTION DES
DEPUTES A L'ASSEMBLEE NATIONALE, MODIFIEE, LE
SIEGE DE DEPUTE A L?SSEMBLEE NATIONALE OCCUPE
PAR MONSIEUR ALEXIS BOUTAMBA MBINA, NOMME
MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE, DEMEURE POURVU OU
STL Y A LIEU DE LE FAIRE DECLARER VACANT

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requOte enregistrde au Greffe de la Cour le 20 juin
2023, sous le n'013/GCC, par laquelle le pr6sident de lAssemblde
Nationale a sollicit6 de la cour constitutionnelle un avis 6clai16 sur
la question de savoir si, au regard des dispositions des afticles 14
in fin et 21 bis oe la loi organigue n"I7l96 du 15 avril 1996
relative d ltlection des d6put6s i l?ssembl6e Nationale, ie sidqe
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de d6put6 i lAssembl6e Nationale de Monsieur Afexis BOUTAMBA
MBIIJA, nomm6 M6diateur de la R6publique, demeure pourvu ou
s'il y a lieu de {e faire d6clarer vacant;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la
cour constitutionnelle, modifi6e par la Loi organique no a27/2021
du 3l janvier 2022;

Vu la loi organique n"11/96 du 15 avril 1996 relative d
l'6lection des d6putds i lAssemblde Nationale, modifi6e par la loi
organique no070/20t8 du 30 juiltet 2018 ;

vu le Rdglement de proc6dure de la cour constitutionneile
n'035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifi6 par le Rdglement de
Proc6dure de la cour constitution nelle n"047lcc/2018 du 20 juillet
2018 ;

Vu la loi n"07196 du IZ mars 1996 portant dispositrons
communes d toutes les 6lections politiques, modifi6e par la loi
n"004/2023 du 0B mai 2023;

Vu la loi n'002/2A22 du 23 mars ZAZZ portant institution de
la M6diature de la Rdpublique ;

Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

L-Consid6rant que par requ6te susvisde, le pr6sident de

l?ssembl6e Nationale sollicite de la Cour constitutionnelle un avis

sur Ia question de savoir si, au regard des dispositions des articles

14 in fine et 21 bis de la loi organique notllgl du 15 avril 1996

relative d t€lection des d6put6s i lAssernbl6e Nationale. modifide
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susvis6e/ le sidge de ddput6 d lAssembl6e Nationale occup6 par

Monsieur Alexis BOUTAMBA MBINA, nommei M6diateur de la

R6publique, demeure pourvu ou s'il y a lieu de le faire d6crarer

vacant ;

2-Consid6rant que selon les dispositions de l?lin6a 1.'
de l'article 11 de loi n"00zlza22 du 23 mars 2022 instituant la
M6diature de la R6publique, la fonction de M6diateur de la

R6publique est incompatible avec l,exercice d,un mandat

parlementaire ; qu'aux terrnes des dispositions de l,alin,ia 4 du

m6me article, le titulaire d'un mandat parlementaire nomm6

M6diateur de la R6publique est remplac6 par son suppl6ant ;

3-Consid6rant que Monsieur Alexis BOUTAMBA MBINA,

d6put6 ir lAssembl6e Nationale, a 6t6 nomm6 M6diateur de la
R6publique le 28 avril 2023, fonction dont l?xercice est

incompatible avec le mandat de parlementaire ; qu,en

application des dispositions pr6cit6es de {hlin6a 4 de l,article 11

de loi no002/2022 du 23 mars 2022 instituant la M6diature de

la Republique, susvis6e, il doit 6tre remplacd a lAssembl6e

Nationale par son suppl6ant Monsieur Roland MBOUMBA.

EST D?VIS QUE :

Article 1"': La fonction de M6diateur de la R6publique

incompatible avec l'exercice d'un mandat parlementaire.



Articfe 2: Le titulaire d'un mandat parlementaire nomm6

M6diateur de la Republique est rerirplac6 d lAssen-,bl6e Nationare

par son suppldant.

Afticle 3 : En consequence, {e d6put6 du 1u' sidge du

D6partement de MOUGOUTSI, province de la Nyanga, Monsieur

Alexis BOUTAMBA MBINA, nomm6 M6diateur de la R6publique, est

remplac6 i lAssembl6e Nationale par son suppl6ant Monsieur

Roland MBOUMBA.

Afticle 4' Le pr6sent avis sera notifi6 au requ6rant, au prdsident

de la Rdpublique, au premier Ministre, au pr6sident du S6nat et
publi6e au Journal officiel de la R6publique Gabonalse ou dans un

journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et d6cid6 par la cour constitutionnelle en sa s6ance

du....juin deux mil vingt-trois, oi si6geaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, pr6sident
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques IEBAMA,
Madame Afriquita Dolords AGONDIO, 6p. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthine MOMBOU& membres,
assist6s de Maitre MASSASSA MIPIMBOU Chartdne, Greffier.
Et ont sign6, le President et le Greffier./-

\.Ev-.ry


